
Seconde : Droits, libertés et responsabilité 
 

En classe de seconde, les acquis de la scolarité obligatoire sont mobilisés pour engager une réflexion renouvelée sur l’État de droit, sur 

son origine et son évolution. Il s’agit de souligner que l’État de droit garantit nos libertés, en même temps qu’un authentique pluralisme 

démocratique. Ainsi se poursuit la réflexion sur la laïcité, d’une part, et, d’autre part, sur le potentiel de création de nouveaux droits au 

sein d’une société démocratique. L’exercice des libertés appelle à la responsabilité, autant pour les sauvegarder ou les étendre que pour 

répondre aux considérables défis de la société contemporaine : la montée d’une information pléthorique et inégale, les risques 

environnementaux ou la transition écologique.  

 

L’État de droit garantit les droits et libertés et un pluralisme démocratique (6 heures en voies générale et technologique, 5 

heures en voie professionnelle) 

Notions abordées Contenus d’enseignement Démarches et situations d’apprentissage possibles 

État de droit (vu en 4ème) 

 

 

 

 

 

Sécularisation Hiérarchie 

des normes 

 

 

 

 

 

 

 

 

Laïcité (vue en CM2, 6ème et 

3ème) Pluralisme 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ordre public (vu en 4ème) 

•L’État de droit, dans lequel la justice est 

indépendante, les pouvoirs publics sont 

soumis au droit et les citoyens égaux devant 

la loi, est garant des libertés et des droits 

fondamentaux ; 

 

•l’État de droit est le fruit d’une triple 

évolution : la sécularisation de la politique 

(séparation des autorités politique et 

religieuse), l’affirmation des droits 

fondamentaux de la personne humaine et la 

mise en place d’une hiérarchie des normes 

de droit (qui soumet l’appareil étatique lui 

même à la loi) ; 

 

•En France, la distinction du politique et du 

religieux est adossée au principe de la laïcité, 

qui consacre la séparation des Églises et de 

l’État (loi de 1905) et impose la neutralité à 

ses agents. Ainsi, l’État ne reconnait, ne 

salarie, ni ne subventionne aucun culte. En 

assurant que l’État traite de manière égale les 

citoyens, quelles que soient leurs 

convictions, la laïcité garantit de manière 

ferme la liberté de conscience et le 

pluralisme des croyances ;  

 

•L’État de droit constitue une garantie des 

libertés fondamentales et ouvre une 

possibilité d’évolution de la loi. Il peut créer 

de nouveaux droits et de nouvelles libertés ;  

•L’État de droit est promu par les nations 

démocratiques, par le Conseil de l’Europe et 

par l’Union européenne ;  

•L’État de droit n’est cependant pas exclusif 

de la restriction des libertés (par exemple 

pour le maintien de l’ordre public) ni de la 

privation de liberté (par exemple pour les 

individus condamnés par la justice). 

À partir des textes européens (Convention européenne des 

droits de l’homme - CEDH, Charte européenne des droits 

fondamentaux), définir, par une approche historique, l’État 

de droit en s’appuyant sur les éléments abordés en 

quatrième. 

Étudier une décision de justice administrative (Conseil 

d’État). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Étudier la loi de séparation des Églises et de l’État du 9 

décembre 1905 (art. 1, 2, 31, 44) : définir le principe de 

séparation, décrire son organisation, faire comprendre le 

primat du droit positif sur les règles religieuses et, 

notamment, en quoi il consolide les droits et les libertés 

publiques ; rappeler que la laïcité n’est pas l’athéisme. 

Étudier plus particulièrement les implications du principe de 

laïcité à l’école (primat des connaissances sur les croyances, 

espace de neutralité propre au développement de l’esprit 

critique) et dans le monde du travail, en distinguant services 

publics et entreprises privées, agents publics et usagers. 

 

Par une recherche documentaire, expliquer comment de 

nouveaux droits répondant à une demande sociale forte 

(droits des femmes, maîtrise de la fécondité) ont été 

progressivement consacrés par la loi depuis les années 1960 

(contraception, IVG, divorce par consentement mutuel, 

mariage pour tous, procréation médicalement assistée). 

 

Montrer, par l’analyse d’une décision, comment les cours 

européennes de Strasbourg et de Luxembourg contrôlent 

l’action de l’État en matière de droits fondamentaux (par 

exemple dans les lieux de privation de liberté). À partir 

d’une étude de cas, aborder la question pénitentiaire, celle 

du maintien des droits et des devoirs civiques des détenus ou 

encore celle du sens de la peine dans un régime 

démocratique. 

 

 

EMC 2nde Axe 1 : L’État de droit garantit les droits et libertés et un pluralisme démocratique 

 

Comment l’État de droit fait cohabiter des individus disposant des mêmes droits et libertés dans un cadre démocratique 

assurant le pluralisme ? 

Séances 1 à 3 Travail en groupe (4 personnes) Recherches  Production écrite pour chaque groupe  

Gestion autonome de l’organisation du travail et du temps 

Séances 4 et 5 Débat Evaluation individuelle de la participation au débat  

2 animateurs volontaires  

2 séances pour passage en ½ classe 

  



EMC 2nde Axe 1 : L’État de droit garantit les droits et libertés  

et un pluralisme démocratique 
 

 

 

 

Objectifs de travail 
• Acquérir des notions et savoir les mobiliser pour cerner et expliciter les valeurs éthiques et les principes civiques en jeu dans le 

cadre des valeurs républicaines à la base d’une société démocratique  

• S'impliquer dans un travail réalisé en groupe (3 à 4 personnes). 

• Mettre à profit la recherche documentaire pour collecter/analyser/hiérarchiser des informations et ainsi construire une réflexion 

critique/autonome dans le cadre d’un dossier réalisé en groupe (1er tableau ci-dessous) 

• Développer l'expression personnelle par l’utilisation de différents langages : la facilitation graphique (production dessinée) et l’oral 

(présentation de la production dessinée). 

 

 

 

Sujet et contenu du travail à réaliser par chaque groupe 
 

La classe est divisée en 8-9 groupes et chacun d’eux doit travailler sur la partie I ou la partie II du tableau ci-dessous, en suivant les 

étapes indiquées sous ce tableau. 

 

EMC 2nde Axe 1 – Comment l’État de droit fait cohabiter des individus disposant des mêmes droits et libertés 

dans un cadre démocratique assurant le pluralisme ? 
Ce 1er thème d’EMC de l’année comprend les 2 parties ci-dessous et est complété par la séance co-animée avec le professeur 

principal en début de trimestre portant sur la Laïcité et pluralisme en France. 

Partie I – En France, l’Etat de droit garantit les droits et libertés des individus  

•Définir ce qu’est l’Etat de droit  

•Montrer que l’Etat de droit nécessite 3 éléments (à expliquer) :  

- la sécularisation de la politique  

- l’affirmation des droits fondamentaux de la personne humaine 

- la hiérarchie des normes de droit 

Partie II – En France, l’Etat de droit assure l’ordre public démocratique pour garantir le pluralisme  

•En vous appuyant sur un/des exemple(s), montrer que l’État de droit, en démocratie, permet de faire évoluer la loi pour s’adapter 

aux évolutions de la société et ainsi créer de nouveaux droits et de nouvelles libertés aux individus. 

•En vous appuyant sur un/des exemple(s), montrer que l’État de droit, en démocratie, pour assurer l’ordre public peut restreindre des 

libertés, voire priver des individus de leurs libertés. 

•Montrer à quoi correspondent le Conseil de l’Europe et l’Union européenne (membres, siège, fonctionnement, valeurs, objectifs…). 

Les sites internet des 2 institutions peuvent être assez facilement exploités, mais rien ne vous empêche de consulter d’autres sources. 

Sources utilisées 

Les différentes sources utilisées pour construire votre réflexion seront à lister au verso de la carte visuelle, regroupées en fonction 

des deux thèmes étudiés. Différentes ressources sont utilisables : des périodiques (magazines, journaux) / livres du CDI 

sélectionnés par E-sidoc (via e-lyco) ; des sites Internet fiables 

 

Etape 1 (1h) – S’initier à la facilitation graphique  
Consulter le guide (La carte visuelle ou visual map - LIPE : Laboratoire d'innovation pédagogique sur l'Europe (lipe-europe.eu) ) disponible sur … pour 

comprendre ce qu’est la facilitation graphique.  

• A partir du document consulté, chacun réalise son portrait (donner 3 à 5 caractéristiques) en utilisant la facilitation graphique.  

• Composition des groupes de travail (4 élèves) pour l’Etape 2. 

 

Etape 2 (3h) – Réaliser une carte visuelle à l’aide de la facilitation graphique  

• En fonction de la partie I ou II confiée à son groupe, collecter, organiser, synthétiser des informations pour nourrir votre réflexion.  

• Au fur et à mesure des recherches, relever les sources consultées qui seront à remettre avec votre carte visuelle. 

• Utiliser les pictogrammes de la facilitation graphique pour réaliser une carte visuelle adaptée au sujet du groupe. 

 

Etape 3 (1h) – Présentation orale de la production dessinée 

• Chaque groupe dispose de 5mn pour expliquer sa carte visuelle au reste de la classe et les choix faits.  

• Au sein des groupes, chaque membres s’exprime à l’oral  

 

  

https://www.lipe-europe.eu/document/la-carte-visuelle-ou-visual-map/


Compétences évaluées pour le groupe (ensembles 1 et 2) et individuellement (ensembles 3 et 4) 

 

 

 

Matériel à posséder par les élèves ?  

Comment initier les élèves à la facilitation graphique ?  

Lisibilité des consignes ?  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Ins : Maîtrise 

insuffisante 

Inc : Maîtrise 

incomplète 

S : Maîtrise  

suffisante 

C : Maîtrise 

complète 

E : Maitrise 

experte 

1-Raisonner 

1.1 Sélectionner/exploiter des sources pertinentes/fiables (CDI, Internet) et les lister  

1.2 Interpréter / Analyser des informations issues des sources sélectionnées en fonction du sujet  
 

1.3 Restituer/reformuler des informations (en exerçant son esprit critique) pour construire une  carte 

visuelle au contenu cohérent et adapté au sujet 
 

2-Réaliser (à l’aide du guide pages 10-22) 

2.1 Construire une carte visuelle structurée faisant ressortir des informations saillantes  

2.2 Employer le langage propre à la facilitation graphique (choix des couleurs en nombre limité, de la 

typographie, des contenants, des puces les pictogrammes…) 
 

2.3 Gérer le temps  

3-Communiquer 

3.1 Employer un langage adapté lors du débat : oral et non-verbal     

3.2 Mettre en scène le corps et la voix : posture, intonation, débit, articulation…     

3.3 Ecouter de façon active     

4-Se responsabiliser 

4.1 Coopérer (pour produire, pour construire du sens, pour interagir)     

4.2 S’engager, prendre des initiatives (pour la recherche et le dossier, pour le débat)      



 

 

 

 

Ins : Maîtrise 

insuffisante 

Inc : Maîtrise 

incomplète 

S : Maîtrise  

suffisante 

C : Maîtrise 

complète 

E : Maitrise 

experte 

1-Raisonner 

1.1 Sélectionner/exploiter des sources pertinentes/fiables (CDI, Internet) et les lister  

1.2 Interpréter / Analyser des informations issues des sources sélectionnées en fonction du sujet  
 

1.3 Restituer/reformuler des informations (en exerçant son esprit critique) pour construire une 

production graphique au contenu cohérent et adapté au sujet 
 

2-Réaliser  

2.1 Construire une production graphique structurée faisant ressortir des informations saillantes  

2.2 Employer le langage propre à la facilitation graphique (les pictogrammes)  

2.3 Gérer le temps  

3-Communiquer 

3.1 Employer un langage adapté lors du débat : oral et non-verbal     

3.2 Mettre en scène le corps et la voix : posture, intonation, débit, articulation…     

3.3 Ecouter de façon active     

4-Se responsabiliser 

4.1 Coopérer (pour produire, pour construire du sens, pour interagir)     

4.2 S’engager, prendre des initiatives (pour la recherche et le dossier, pour le débat)      

Ins : Maîtrise 

insuffisante 

Inc : Maîtrise 

incomplète 

S : Maîtrise  

suffisante 

C : Maîtrise 

complète 

E : Maitrise 

experte 

1-Raisonner 

1.1 Sélectionner/exploiter des sources pertinentes/fiables (CDI, Internet) et les lister  

1.2 Interpréter / Analyser des informations issues des sources sélectionnées en fonction du sujet  
 

1.3 Restituer/reformuler des informations (en exerçant son esprit critique) pour construire une 

production graphique au contenu cohérent et adapté au sujet 
 

2-Réaliser  

2.1 Construire une production graphique structurée faisant ressortir des informations saillantes  

2.2 Employer le langage propre à la facilitation graphique (les pictogrammes)  

2.3 Gérer le temps  

3-Communiquer 

3.1 Employer un langage adapté lors du débat : oral et non-verbal     

3.2 Mettre en scène le corps et la voix : posture, intonation, débit, articulation…     

3.3 Ecouter de façon active     

4-Se responsabiliser 

4.1 Coopérer (pour produire, pour construire du sens, pour interagir)     

4.2 S’engager, prendre des initiatives (pour la recherche et le dossier, pour le débat)      

Ins : Maîtrise 

insuffisante 

Inc : Maîtrise 

incomplète 

S : Maîtrise  

suffisante 

C : Maîtrise 

complète 

E : Maitrise 

experte 

1-Raisonner 

1.1 Sélectionner/exploiter des sources pertinentes/fiables (CDI, Internet) et les lister  

1.2 Interpréter / Analyser des informations issues des sources sélectionnées en fonction du sujet  
 

1.3 Restituer/reformuler des informations (en exerçant son esprit critique) pour construire une 

production graphique au contenu cohérent et adapté au sujet 
 

2-Réaliser  

2.1 Construire une production graphique structurée faisant ressortir des informations saillantes  

2.2 Employer le langage propre à la facilitation graphique (les pictogrammes)  

2.3 Gérer le temps  

3-Communiquer 

3.1 Employer un langage adapté lors du débat : oral et non-verbal     

3.2 Mettre en scène le corps et la voix : posture, intonation, débit, articulation…     

3.3 Ecouter de façon active     

4-Se responsabiliser 

4.1 Coopérer (pour produire, pour construire du sens, pour interagir)     

4.2 S’engager, prendre des initiatives (pour la recherche et le dossier, pour le débat)      



 

 
  

 



 

 
  



 

 
  



 

 
  



 

 
 

 

  



 

 
 

 
 

  



 

 
 

 
  



 

 
 

 

 


